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Entreprises : Les chauffagistes face à de nouveaux défis

Ouverture prochaine du marché de la fourniture d’énergie aux particuliers ; essor nécessaire des énergies 
renouvelables : deux dossiers brûlants pour le nouveau président de la corporation des chauffagistes du sud 
Haut-Rhin, Maurice Di Giusto. 
La corporation des installateurs de chauffage/climatisation/sanitaire zinguerie, chaudronniers du Haut-Rhin 
sud, qui regroupe quelque 300 professionnels,  a depuis peu un nouveau président. Le 17 avril  dernier, 
Maurice  Di  Giusto  a  officiellement  pris  la  suite  de  Fernand  Heinis  pour  un  mandat  de  trois  ans.
Hasard du calendrier, ce passage de témoin intervient à une époque cruciale pour la profession. Directives 
européennes  obligent,  le  marché  de  la  fourniture  d’énergie  aux  particuliers  sera  en  effet  ouvert  à  la 
concurrence partir du 1er juillet prochain — un bouleversement des habitudes auquel le nouveau président 
a déjà entrepris de réfléchir… 

La corporation a choisi de jouer la carte du partenariat

« Nous savons clairement que le client final sera de plus en plus sollicité, directement, sans passer par 
l’artisan, commente Maurice Di Giusto. L’émergence de bouquets de services, de "packages" ou de "kits", 
destinés à conquérir et fidéliser les consommateurs n’en est qu’à son prélude. La corporation n’est pas 
opposée à l’ouverture  du marché en tant  que telle.  Simplement,  elle  va plus  que jamais  avoir  un rôle 
important à jouer. Il n’est pas question pour nous de devenir de simples poseurs, des tâcherons à la solde 
de grands groupes qui ne feraient que ce qu’ils veulent. Il y a un principe absolu auquel nous ne dérogerons 
pas : protéger les entreprises artisanales pour qu’elles conservent un accès direct aux consommateurs. »
De ce point de vue, des discussions sont déjà en cours entre la corporation et les principaux fournisseurs 
d’énergie  (EDF,  GDF,  Chaleur  fioul,  méthaniers,  etc.).  But  avoué  :  parvenir  à  brève  échéance  à  la 
conclusion  d’une  sorte  de  charte  de  bonne  conduite.  «  La  corporation  a  choisi  de  jouer  la  carte  du 
partenariat avec les fournisseurs, reprend l’intéressé. Il s’agit de garantir le fait que le client final restera le 
réel bénéficiaire, par le biais d’installations économes et propres. » 

Nous devons profiter de cette spécificité alsacienne

Des énergies propres et économiques ? Voilà qui nous amène tout droit à un deuxième défi majeur pour les 
années à venir : celui du réchauffement climatique, et donc, par ricochet, du nécessaire essor des énergies 
renouvelables, exemptes de rejets de gaz carbonique.
«  Nous  devons  profiter  de  cette  spécificité  alsacienne  que  constituent  nos  160  corporations 
professionnelles, afin de penser et réaliser les maisons passives de demain », ajoute encore Maurice Di 
Giusto.
Et  de  conclure  en  interpellant  les  communes  haut-rhinoises,  à  propos  des  rares  aides  allouées  aux 
particuliers  qui  s’équipent  en  panneaux  solaires  :  «  Je  ne  leur  demande  pas  à  toutes  de  doubler  la 
subvention de 450 E versée par la Région Alsace, comme le fait la Ville de Colmar — mais au moins, de 
faire quelque chose… Il est essentiel aujourd’hui qu’un maire comprenne l’importance de cette question 
pour sa ville. Les Allemands ont été capables de le faire à Fribourg avec le quartier Vauban. Et bien, ce que 
je voudrais, c’est que la Ville de Mulhouse puisse à son tour faire un effort, pour ensuite en être bénéficiaire 
en terme d’image. » 

E.D.

Maurice Di Giusto (au centre) est le nouveau président de la corporation. Darek Szuster


